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(S)  Fer  à  repasser  pour  délustrer  le  linge. 

(57)  Le  fer  (1)  présente  une  semelle  (2)  et 
comprend  un  organe  (3)  portant  des  fibres  (4) 
pour  brosser  le  linge  (17)  qui  est  en  contact 
avec  la  semelle  (2).  Cet  organe  (3)  est  situé  à 
l'arrière  du  fer  (1)  de  sorte  que  les  fibres  (4)  sont 
placées  au  voisinage  du  plan  (P)  défini  par  la 
face  extérieure  de  la  semelle  (2)  du  fer,  une 
partie  des  fibres  (4)  s'étendant  à  l'extérieur  du 
fer,  au-delà  dudit  plan  (P). 

Utilisation  pour  délustrer  le  linge  pendant  le 
repassage. 
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La  présente  invention  vise  un  fer  à  repasser. 
Il  arrive  fréquemment  que  le  repassage  du  linge 

entraîne  un  léger  lustrage  du  tissu,  notamment  lors- 
que  le  fer  est  trop  chaud  ou  lorsque  le  tissu  repassé 
est  sensible.  Le  lustrage  est  souvent  détectable  à  5 
l'aspect  brillant  qu'il  donne  au  linge  de  façon  locali- 
sée. 

L'utilisateur  du  fer  est  alors  amené  à  brosser  le 
linge  au  moyen  d'une  brosse  adaptée.  Toutefois  cette 
action  répétée  prend  du  temps.  De  plus,  cela  néces-  10 
site  de  surveiller  en  permanence  l'état  des  tissus  pen- 
dant  leur  repassage  pour  les  brosser  en  cas  de  be- 
soin. 

C'est  pourquoi  la  présente  invention  a  pour  but  de 
proposer  un  fer  à  repasser  dont  l'emploi  dispense  de  15 
l'action  de  brossage  habituellement  consécutive  au 
repassage  des  tissus  sensibles  au  lustrage. 

L'invention  concerne  donc  un  fer  à  repasser  le  lin- 
ge  présentant  une  semelle. 

Selon  l'invention,  ce  fer  se  caractérise  en  ce  qu'il  20 
comprend  un  organe  portant  des  fibres  pour  brosser 
le  linge  qui  est  en  contact  avec  la  semelle,  ledit  orga- 
ne  étant  situé  à  l'arrière  du  fer  de  sorte  que  les  fibres 
sont  placées  au  voisinage  du  plan  défini  par  la  face 
extérieure  de  la  semelle  du  fer,  une  partie  des  fibres  25 
s'étendant  à  l'extérieur  du  fer  au-delà  dudit  plan. 

Le  linge  en  contact  avec  la  semelle  est  donc  éga- 
lement  en  contact  avec  les  fibres.  Lors  du  déplace- 
ment  du  fer  sur  le  linge  pour  le  repassage,  les  fibres 
réalisent  un  brossage  du  linge.  Le  repassage  et  le  dé-  30 
lustrage  ont  donc  lieu  simultanément,  au  cours  du 
même  geste  de  l'utilisateur. 

L'utilisateur  est  donc  dispensé  de  l'action  ma- 
nuelle  spécifique  de  brossage  comme  de  la  surveil- 
lance  permanente  de  l'état  de  surface  du  tissu.  35 

Selon  différentes  versions  avantageuses  de  l'in- 
vention,  les  fibres  de  brossage  peuvent  comprendre 
des  poils,  des  fibres  de  brossage  constituées  sous  la 
forme  d'un  velours  ou  encore  d'un  tissu  de  feutre. 

Le  délustrage  sous  l'action  des  poils  sera  adapté  40 
à  des  tissus  de  résistance  ordinaire  alors  que  l'utili- 
sation  du  velours  ou  du  feutre  sera  préférée  pour  des 
tissus  plus  délicats. 

Suivant  une  version  préférée  de  l'invention,  le  fer 
comprend  un  rouleau  cylindrique  présentant  sur  son  45 
pourtour  au  moins  une  partie  des  fibres  de  brossage, 
l'axe  du  rouleau  cylindrique  étant  sensiblement  paral- 
lèle  au  plan  défini  par  la  face  extérieure  de  la  semelle 
et  perpendiculaire  à  la  direction  longitudinale  du  fer, 
le  rouleau  étant  monté  en  rotation  autour  de  son  axe,  50 
les  fibres  étant  fixées  au  rouleau  par  une  de  leurs  ex- 
trémités  vers  l'intérieurdu  fer  en-deçà  dudit  plan,  l'au- 
tre  extrémité  des  fibres  s'étendant  à  l'extérieur  du  fer 
au-delà  dudit  plan. 

Le  rouleau  peut  être  libre  de  tourner.  Dans  ce  55 
cas,  les  fibres  de  brossage  frottent  doucement  sur  le 
tissu.  Suivant  la  rigidité  des  poils,  ceux-ci  pénètrent 
légèrement  la  surface  du  tissu  de  façon  ponctuelle  en 

de  multiples  endroits  jusqu'à  ce  que  la  résistance  op- 
posée  par  le  linge  soit  suffisante  pour  qu'ils  se  cour- 
bent.  Quand  le  fer  avance,  le  rouleau  tourne  et  de 
nouveaux  poils  arrivent  au  contact  du  linge.  Ces  mul- 
tiples  piqûres  en  surface  redonnent  au  linge  son  as- 
pect  original  non  brillant. 

Le  rouleau  peut  aussi  être  motorisé.  L'action  de 
brossage  du  linge  durant  le  repassage  est  alors  beau- 
coup  plus  énergique. 

Suivant  une  autre  version  préférée  de  l'invention, 
le  fer  comprend  un  patin  comportant  une  surface  pla- 
ne  se  trouvant  sensiblement  dans  le  plan  défini  par  la 
face  extérieure  delà  semelle  du  fer,  cette  surface  pré- 
sentant  au  moins  une  partie  des  fibres  de  brossage. 

Ce  patin  peut  être  monté  élastique  par  rapport  au 
fer  de  sorte  qu'en  position  détendue  du  patin,  ladite 
surfaceplane  s'étend  sensiblement  vers  l'extérieur  du 
fer,  au-delà  dudit  plan. 

Le  patin  produit  un  frottement  etun  brossage 
comparables  à  l'action  d'une  brosse  manuelle. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'in- 
vention  apparaîtront  encore  dans  la  descriptionqui  va 
suivre  de  plusieurs  modes  préférés  de  réalisation  de 
l'invention.  Aux  dessins  annexés  donnés  à  titre 
d'exemples  non  limitatifs: 

-  la  figure  1  est  une  vue  en  élévation  avec  arra- 
chement  partiel  d'un  fer  à  repasser  selon  un 
premier  mode  deréalisation  de  l'invention; 

-  la  figure  2  est  une  vue  de  la  partie  arrière  du 
fer  de  la  figure  1  durant  son  utilisation; 

-  la  figure  3  est  une  vue  en  élévation  de  l'arrière 
d'un  fer  à  repasser  selon  un  deuxième  mode  de 
réalisation  de  l'invention. 

La  figure  1  présente  un  premier  mode  de  réalisa- 
tion  de  l'invention. 

Le  fer  1  présente  à  sa  base  une  semelle  2  dont 
la  face  extérieure  est  placée  au  contact  du  linge  lors 
du  repassage. 

Le  fer  1  comprend  un  organe  3  portant  des  fibres 
4  pour  brosser  le  linge  qui  est  en  contact  avec  la  se- 
melle  2. 

L'organe  3  est  un  rouleau  cylindrique  3  présen- 
tant  sur  son  pourtour  les  fibres  4  qui  sont  des  poils  4 
dans  le  présent  exemple.  Suivant  les  caractéristiques 
désirées  pour  les  poils  4,  notamment  leur  rigidité, 
ceux-ci  seront  d'origine  animale  ou  synthétique. 

Le  rouleau  3  est  situé  à  l'arrière  du  fer  1,  l'axe  5 
du  rouleau  3,  à  l'intérieur  du  fer,  étant  sensiblement 
parallèle  au  plan  (p)  défini  par  la  face  extérieure  de  la 
semelle  2  et  perpendiculaire  à  la  direction  longitudi- 
nale  du  fer  1  . 

Le  rouleau  3  est  disposé  de  sorte  que  les  poils  4 
en  contact  avec  le  linge  soient  placés  au  voisinage  du 
plan  P  défini  par  la  face  extérieure  de  la  semelle  2  du 
fer. 

Les  poils  4  sont  fixés  au  rouleau  3  par  une  de 
leurs  extrémités  6  vers  l'intérieur  du  fer  en-deçà  du 
plan  P,  c'est-à-dire  au-dessus  du  plan  P  sur  la  figure 
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1. 
Ainsi,  les  poils  4  en  contact  avec  le  linge  s'éten- 

dent  sensiblement  transversalement  au  plan  P,  leurs 
extrémités  6  et  7  étant  placées  respectivement  de 
part  et  d'autre  du  plan  P.  5 

Le  rouleau  4  est  monté  en  rotation  autour  de  son 
axe  5. 

Le  fer  1  comprend  un  moteur  10  pour  mettre  le 
rouleau  4  en  rotation  dans  le  sens  indiqué  par  la  flè- 
che  15  à  savoir  le  sens  de  progression  du  fer  sur  le  10 
linge.  Le  mouvement  rotatif  produit  par  le  moteur  au- 
tour  de  l'axe  11  est  transmis  au  rouleau  3  par  l'inter- 
médiaire  de  la  courroie  12  éventuellement  crantée. 

La  poignée  13  du  fer  présente  une  touche  14  qui 
est  le  dispositif  de  commande  du  moteur  10,  relié  à  15 
celui-ci. 

Sous  l'action  de  la  touche  14,  le  rouleau  3  est  mis 
en  rotation  par  le  moteur  10. 

Le  rouleau  3  est  monté  en  "roue-libre"  de  sorte 
que  lorsque  le  moteur  1  0  est  à  l'arrêt,  le  rouleau  3  est  20 
libre  de  tourner  autour  de  son  axe  5  dans  le  sens  de 
la  flèche  15. 

L'ensemble  constitué  parle  rouleau  3,  la  courroie 
12  et  le  moteur  10  est  solidaire  d'un  support  (non  re- 
présenté)  interne  au  fer  1,  mobile  en  translation  ver-  25 
ticale  par  rapport  à  celui-ci  grâce  à  des  moyens  adap- 
tés  classiques.  La  translation  verticale  dudit  support 
est  commandée  par  la  touche  16  sur  la  poignée  13. 

Cette  translation  est  telle  qu'elle  permet  d'esca- 
moter  le  rouleau  3  vers  l'intérieur  du  fer.  La  position  30 
escamotée  19  du  rouleau  3  est  représenter  en  traits 
mixtes  sur  la  figure  1  .  Dans  cette  position,  les  poils  4 
sont  placés  vers  l'intérieurduferentièrement  en-deçà 
du  plan  P  défini  par  la  face  extérieure  de  la  semelle 
2.  35 

Alternativement,  on  pourra  réaliser  une  version 
de  l'invention  dans  laquelle  seul  le  rouleau  3  est  mo- 
bile  et  escamotable  en  translation,  le  moteur  10  de- 
meurant  fixe  dans  le  fer  1  . 

Le  mode  de  réalisation  de  l'invention  qui  vient  40 
d'être  décrit  fonctionne  comme  illustré  sur  la  figure  2 
et  comme  indiqué  ci-après. 

La  semelle  2  du  fer  1  repose  sur  le  linge  17  dis- 
posé  sur  la  table  à  repasser  18. 

Le  moteur  1  0  n'étant  pas  activé,  le  rouleau  3  est  45 
libre  en  rotation  et  tourne  au  furet  à  mesure  de  l'avan- 
cée  du  fer  1  sur  le  linge  17. 

Les  poils  4  pénètrent  légèrement  la  surface  du 
tissu  17  de  façon  ponctuelle  à  de  multiples  endroits 
jusqu'à  ce  que  la  résistance  opposée  par  le  tissu  soit  50 
suffisante  pour  qu'ils  se  courbent. 

Quand  le  fer  1  avance,  le  rouleau  3  tourne  et  de 
nouveaux  poils  4  arrivent  au  contact  du  linge  17.  Les 
multiples  piqûres  en  surface  lui  redonnent  son  aspect 
normal  non  brillant.  55 

Lorsque  l'utilisateur  presse  la  touche  14,  le  mo- 
teur  10  est  mis  en  marche  ce  qui  provoque  la  rotation 
du  rouleau  3  dans  le  sens  de  la  flèche  15  comme  sur 

la  figure  2. 
L'action  du  rouleau  3  produit  ainsi  un  brossage  du 

linge  17  beaucoup  plus  énergique  que  lors  de  l'utili- 
sation  du  rouleau  3  en  roue-libre. 

Lorsque  l'utilisateur  ne  désire  pas  utiliser  le  dis- 
positif  de  délustrage,  il  presse  la  touche  16  ce  qui  en- 
traîne  l'escamotage  du  rouleau  en  position  19.  L'uti- 
lisateur  poursuit  alors  le  repassage  comme  avec  un 
fer  ordinaire  et  le  délustrage  n'a  plus  lieu. 

Suivant  une  variante  de  ce  mode  de  réalisation 
de  l'invention,  le  rouleau  3  est  dépourvu  de  poils  mais 
est  revêtu  sur  son  pourtour  d'un  velours  ou  d'un  tissu 
de  feutre  constituant  les  fibres  de  brossage  4. 

Bien  entendu,  le  diamètre  du  rouleau  3  et/ou  la 
position  de  l'axe  5  seront  adaptés  de  sorte  que  la  sur- 
face  du  feutre  ou  du  velours  se  trouve  au  niveau  du 
plan  P,  éventuellement  très  légèrement  au-delà  de  ce 
plan  P  vers  l'extérieur  du  fer. 

La  constitution  des  autres  parties  du  dispositif  et 
son  utilisation  sont  analogues. 

Cette  variante  utilisant  le  feutre  et  le  velours  est 
notamment  adaptée  aux  tissus  délicats. 

Comme  il  est  bien  connu,  les  fibres  de  la  surface 
d'un  velours  ont  une  orientation  commune.  Cette 
orientation  qui  produit  les  reflets  caractéristiques  du 
velours  est  sensible  au  toucher.  Dans  un  sens  le  ve- 
lours  est  glissant,  dans  l'autre  sens  il  offre  une  résis- 
tance.  On  veillera  donc  à  disposer  le  velours  dans  le 
sens  produisant  une  résistance  sur  le  linge  lors  de 
l'avancée  du  fer. 

La  figure  3  présente  un  autre  mode  de  réalisation 
de  l'invention  dans  lequel  les  mêmes  éléments  por- 
tent  les  mêmes  références. 

Dans  ce  mode  de  réalisation,  l'organe  portant  les 
fibres  de  brossage  du  linge  est  un  patin  20. 

Le  patin  20  a  une  forme  générale  de  parallélépi- 
pède  rectangle.  Il  est  placé  à  l'arrière  du  fer  1  ,  au  voi- 
sinage  du  plan  P  défini  par  la  face  extérieure  de  la  se- 
melle  2  du  fer. 

Le  patin  20  comprend  une  surface  plane  21  se 
trouvant  sensiblement  dans  le  plan  P.  La  surface  pla- 
ne  21  présente  les  fibres  de  brossage  et  à  cet  effet 
est  revêtue  de  velours  ou  de  feutre  constituant  les  fi- 
bres  de  brossage.  Comme  indiqué  plus  haut,  le  ve- 
lours  sera  disposé  dans  le  sens  où  les  fibres  de  sa 
surface  offrent  une  résistance  sur  le  linge  lors  de 
l'avancée  du  fer. 

Le  velours  ou  le  feutre  est  placé  au  contact  du  lin- 
ge  dans  le  prolongement  du  plan  P. 

A  sa  partie  avant,  le  patin  20  est  articulé  au  fer  1 
au  moyen  de  la  charnière  22.  De  façon  classique,  cel- 
le-ci  comprend  un  ressort  de  rappel.  Ainsi,  le  patin  20 
est  monté  élastique  par  rapport  au  fer. 

Lorsque  le  fer  n'est  pas  posé  sur  le  linge,  le  res- 
sort  est  en  position  détendue  et  la  position  23  corres- 
pondante  du  patin  20,  éloignée  du  fer,  est  illustrée  en 
trait  mixte  sur  la  figure  3. 

Ainsi  dans  cette  position,  la  surface  plane  21 
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s'étend  sensiblement  vers  l'extérieur  du  fer,  au-delà 
du  plan  P. 

Lorsque  le  fer  est  posé  sur  le  linge  en  position  de 
repassage,  le  patin  20,  représenté  en  traits  pleins,  est 
parallèle  au  plan  P  et  grâce  au  ressort  de  rappel,  ap- 
puie  légèrement  sur  le  linge. 

Durant  le  repassage,  la  position  du  fer  sur  la  table 
oblige  le  patin  20  à  rester  parallèle  au  plan  P.  Lors  de 
l'avancée  du  fer,  la  surface  21  présentant  le  feutre  ou 
le  velours  frotte  contre  le  tissu  repassé  et  produit  un 
léger  brossage  de  celui-ci,  permettant  ainsi  de  le  dé- 
lustrer.  Ce  mode  de  réalisation  est  notamment  adapté 
aux  tissus  délicats  qui  risqueraient  d'être  altérés  par 
des  poils  rigides. 

De  façon  avantageuse,  le  fer  1  peut  comprendre 
des  moyens  de  retenue  du  patin  20  au-dessus  du  plan 
(P)  afin  de  pouvoir  empêcher  le  retour  du  patin  en  po- 
sition  détendue.  Ces  moyens  peuvent  notamment 
comprendre  un  verrou  à  bille  (30)  adapté  agissant  par 
exemple  sur  l'extrémité  articulée  du  patin  20  comme 
représenté  sur  la  figure  3. 

Ainsi,  pour  le  repassage  du  linge  ne  nécessitant 
pas  de  délustrage,  le  patin  (20)  peut  être  escamoté 
et  verrouillé  au-dessus  du  plan  Pdans  la  position  (31) 
représentée  en  traits  pointillés  sur  la  figure  3. 

De  nombreuses  modifications  et  améliorations 
pourront  être  apportées  à  l'invention  sans  sortir  du 
cadre  de  celle-ci. 

Par  exemple,  le  patin  pourra  comporter  des  poils 
rigides. 

Les  fibres  pourront  être  de  nature  et  d'origine  di- 
verses.  Par  exemple,  elles  pourront  être  tissées,  ag- 
glomérées,  ou  disposées  de  façon  ordonnée.  Leur  ri- 
gidité  et  leur  longueur  seront  variables.  Elles  pourront 
aussi  être  disposées  suivant  différentes  configura- 
tions  :  par  exemple  suivant  une  tangente  au  rouleau 
ou  suivant  un  angle  constant  intermédiaire  entre  la 
position  radiale  et  la  tangente  de  façon  à  donner  un 
sens  préférentiel  de  travail  et  que  dans  l'autre  sens 
les  fibres  se  couchent. 

Egalement,  le  dispositif  délustrant  pourra  avoir 
plusieurs  rouleaux  et/ou  patins  interchangeables 
avec  différentes  raideurs  de  fibre  adaptées  aux  tis- 
sus  repassés. 

Revendications 

1.  Fer  à  repasser  le  linge  (1)  présentant  une  semelle 
(2),  caractérisé  en  ce  que  le  fer  (1)  comprend  un 
organe  (3;  20)  portant  des  fibres  (4)  pour  brosser 
le  linge  (1  7)  qui  est  en  contact  avec  la  semelle  (2), 
ledit  organe  (3,  20)  étant  situé  à  l'arrière  du  fer  (1  ) 
de  sorte  que  les  fibres  (4)  sont  placées  au  voisi- 
nage  du  plan  (P)  défini  par  la  face  extérieure  de 
la  semelle  (2)  du  fer,  une  partie  des  fibres  (4) 
s'étendant  à  l'extérieur  du  fer,  au-delà  dudit  plan 
(P)- 

2.  Fer  à  repasser  conforme  à  la  revendication  1  ,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  fer  (1  )  comprend  un  rouleau 
cylindrique  (3)  présentant  sur  son  pourtour  au 
moins  une  partie  des  fibres  (4)  de  brossage,  l'axe 

5  (5)  du  rouleau  cylindrique  (3)  étant  sensiblement 
parallèle  au  plan  (P)  défini  par  la  face  extérieure 
de  la  semelle  (2)  et  perpendiculaire  à  la  direction 
longitudinale  du  fer,  le  rouleau  (3)  étant  monté  en 
rotation  autour  de  son  axe  (5),  les  fibres  (4)  étant 

10  fixées  au  rouleau  (3)  par  une  de  leurs  extrémités 
(6)  vers  l'intérieur  du  fer  en-deçà  du  plan  (P),  l'au- 
tre  extrémité  (7)  des  fibres  (4)  s'étendant  à  l'ex- 
térieur  du  fer,  au-delà  dudit  plan  (P). 

15  3.  Fer  à  repasser  conforme  à  la  revendication  2,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  rouleau  (3)  est  escamota- 
ble  vers  l'intérieur  du  fer  de  sorte  que  les  fibres 
(4)  sont  placées  entièrement  vers  l'intérieur  du  fer 
en-deçà  du  plan  (P). 

20 
4.  Fer  à  repasser  conforme  à  la  revendication  3,  ca- 

ractérisé  en  ce  que  le  fer  comprend  un  moteur 
(10)  pour  mettre  le  rouleau  (3)  en  rotation. 

25  5.  Fer  à  repasser  conforme  à  la  revendication  4,  le 
fer  présentant  une  poignée  (13),  caractérisé  en 
ce  que  le  dispositif  de  commande  (14)  du  moteur 
(10)  est  situé  au  voisinage  de  la  poignée  (13)  du 
fer. 

30 
6.  Fer  à  repasser  conforme  à  l'une  des  revendica- 

tions  1  à  5,  caractérisé  en  ce  que  le  fer  (1) 
comprend  un  patin  (20)  comportant  une  surface 
plane  (21)  se  trouvant  sensiblement  dans  le  plan 

35  (P)  défini  par  la  face  extérieure  de  la  semelle  (2) 
du  fer,  cette  surface  (21)  présentant  au  moins 
une  partie  des  fibres  de  brossage. 

7.  Fer  à  repasser  conforme  à  la  revendication  6,  ca- 
40  ractérisé  en  ce  que  le  patin  (20)  est  monté  élas- 

tique  par  rapport  au  fer  de  sorte  qu'en  position 
détendue  du  patin  (20),  ladite  surface  plane  (21) 
s'étend  sensiblement  vers  l'extérieur  du  fer,  au- 
delà  dudit  plan  (P). 

45 
8.  Fer  à  repasser  conforme  à  la  revendication  7,  ca- 

ractérisé  en  ce  que  le  fer  comprend  des  moyens 
de  retenue  du  patin  au-dessus  du  plan  (P),  no- 
tamment  un  verrou  à  bille  (30)  afin  de  pouvoir  em- 

50  pêcher  le  retour  du  patin  en  position  détendue. 

9.  Fer  à  repasser  conforme  à  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  8,  caractérisé  en  ce  que  les  fibres  de 
brossage  comprennent  des  poils  (4). 

55 
10.  Fer  à  repasser  conforme  à  l'une  des  revendica- 

tions  1  à  9,  caractérisé  en  ce  que  les  fibres  de 
brossage  sont  constituées  sous  la  forme  d'un  ve- 

4 
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lours. 

11.  Fer  à  repasser  conforme  à  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  10,  caractérisé  en  ce  que  les  fibres  de 
brossage  sont  constituées  par  un  tissu  de  feutre. 

10 
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